
1

PRÉFET DU GERS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°32-2021-001

PUBLIÉ LE 22 JANVIER 2021



Sommaire

ARS
32-2020-12-08-007 - ADSEA DT modificative décembre 2020 (3 pages) Page 5

32-2020-12-18-006 - arrete  18 12 20 modifiant la composition nominative du CS EPSL (3

pages) Page 9

32-2020-12-04-002 - Arrêté 2020-4279 du 04 décembre 2020 portant modification de la

composition du Conseil Territorial de Santé du Gers (5 pages) Page 13

32-2020-12-21-004 - Arrêté déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement sis

"Capdelane" à Demu sur la parcelle cadastrée section BA, n° 61 (8 pages) Page 19

32-2020-12-21-003 - Arrêté déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement situé "Le

Cordonnier" à Beaumarchès (32160) sur la parcelle cadastrée section D, n° 1258 (8 pages) Page 28

32-2020-12-08-005 - Arrêté du 8 12 20 modifiant composition du conseil de surveillance

CH CONDOM (4 pages) Page 37

32-2020-12-29-001 - arreté garde amb 2021 (2 pages) Page 42

32-2020-12-21-001 - Arrêté mettant en demeure d'exécuter des mesures de sortie

d'insalubrité d'un logement sis 10 rue du Buguet à mauvezin (32120) sur la parcelle

cadastrée section AE, n° 4 (2 pages) Page 45

32-2020-12-21-002 - Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral n°

32-2020-10-22-003 du 22/10/2020 déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement sis 5

rue André Bourdieu à Cazaubon (32150) cadastré section AT, parcelle n° 11 (6 pages) Page 48

32-2020-12-08-008 - MAS HELIOS DT Modificative Décembre 2020 (3 pages) Page 55

DDCSPP
32-2020-12-24-005 - AP_attribution_habilitation_sanitaire_mme_Sara_SEGALA (3

pages) Page 59

32-2020-12-22-006 - Arrêté portant organisation de la direction départementale de la

cohésion sociale et de la protection des populations du Gers (4 pages) Page 63

32-2020-12-24-006 - Arrêté préfectoral fixant la liste des personnes habilitées à dispenser

la formation à des maîtres ou détenteurs de chiens de 1ère et 2ème catégorie (2 pages) Page 68

32-2020-12-09-001 - Publiable - arrêté n°2020-TCA-05 portant reconnaissance du tronc

commun d'agrément de l'URCPIE OCCITANIE (2 pages) Page 71

32-2020-12-09-002 - Publiable - Arrêté portant agrément au titre de la Jeunesse et de

l'Education Populaire - URCPIE OCCITANIE (3 pages) Page 74

32-2020-12-01-006 - SKM_C28720120717230 (1 page) Page 78

DDT
32-2020-12-17-004 - Arrêté fixant la liste des estimateurs des dégâts de grand gibier pour

2021 (2 pages) Page 80

32-2020-12-17-003 - Arrêté fixant les barèmes départementaux d'indemnisation des dégâts

de grands gibiers pour 2020 (4 pages) Page 83

2



32-2020-12-03-002 - Arrêté inter-préfectoral portant prolongation de l’autorisation unique

pluriannuelle de prélèvement d’eau pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin Garonne

Aval-Dropt. Périmètres élémentaires 61,62,67 et 70.  (7 pages) Page 88

32-2020-12-14-003 - Arrêté portant modification de l’arrêté n°32-2018-07-23-002 en date

du 23 juillet 2018 de mise en demeure de respect de la réglementation concernant le

traitement et le rejet des eaux résiduaires urbaines de l’agglomération de MARAMBAT (4

pages) Page 96

32-2020-12-10-009 - Arrêté prorogeant l’arrêté n° 32-2020-11-16-002 du 16 novembre

2020 autorisant la pêche destinée à sauvegarder les espèces piscicoles dans le cadre de la

mise en assec des canaux de la Turaque sur la commune de Beaucaire (2 pages) Page 101

PREF-CAB
32-2020-12-01-007 - AP accordant la médaille d'honneur agricole - promotion 01 01 2021

(4 pages) Page 104

32-2020-12-01-008 - AP accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et

communale - promotion 01 01 2021 (9 pages) Page 109

32-2020-10-26-013 - AP attribuant la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers -

promotion 04 12 2020 (5 pages) Page 119

32-2020-12-18-002 - AP Lettres de Félicitations - 01 01 2021 (2 pages) Page 125

32-2020-09-01-019 - AP Lettres de Félicitations - 14 07 2020 (2 pages) Page 128

32-2020-12-18-001 - AP MJSEA Echelon Bronze - 01 01 2021 (2 pages) Page 131

32-2020-09-01-018 - AP MJSEA Echelon bronze - 14 juillet 2020 (2 pages) Page 134

32-2020-12-15-002 - Arrêté de nomination maire honoraire Michelle LANNES (1 page) Page 137

32-2020-12-18-005 - Arrêté établissant la liste des établissements recevant du public

(ERP) qui bénéficient d'un report de l'échéance de leur visite périodique (22 pages) Page 139

32-2020-12-22-009 - Arrêté établissant la liste des supports habilités à recevoir des

annonces judiciaires et légales dans le département du Gers pour l'année 2021 (2 pages) Page 162

32-2020-12-17-001 - Arrêté fixant la composition de la commission départementale de

vidéoprotection (2 pages) Page 165

32-2020-12-17-005 - Arrêté honorariat Maire de Saint-Sauvy André Marquisseau (1 page) Page 168

32-2020-12-15-003 - Arrêté nomination Denis DELOUS maire honoraire de La Romieu (1

page) Page 170

32-2020-12-18-004 - Arrêté portant agrément organisme de formation taxi AVIVA

FORMATION (2 pages) Page 172

32-2020-12-07-004 - Arrêté portant nomination du conseiller technique départemental en

spéléologie et de ses adjoints pour le département du Gers (2 pages) Page 175

32-2020-12-08-006 - Arrêté préfectoral portant révision des dispositions du plan Orsec

"Dispositions générales" (1 page) Page 178

PREF-DCL
32-2020-12-08-002 - AP modificatif instituant les bureaux de vote à utiliser entre le 1er

janvier et le 31 décembre 2021 (6 pages) Page 180

3



32-2020-12-10-011 - AP portant modification des statuts et changement de dénomination

du SIIS pour la gestion des écoles en SIGERPI Panassac (4 pages) Page 187

32-2020-12-10-010 - Arrêté du 10 décembre 2020 portant modification des statuts de la

communauté de communes Armagnac Adour (12 pages) Page 192

32-2020-12-22-003 - Arrête fixant la liste des communes éligibles aux aides à

l'électrification rurale (22 pages) Page 205

32-2020-12-02-003 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RELATIF AU RENOUVELLEMENT

ET A L'EXTENSION D'UNE CARRIÈRE A CIEL OUVERT DE CALCAIRE, DES

INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES MATÉRIAUX ET UNE PLATEFORME DE

TRANSIT DE MATÉRIAUX AUX LIEUX-DITS "NECHIEU" ET "COUME

D'ENVIVES" SUR LA COMMUNE DE JEGUN ET AU LIEU-DIT "TERRES

BLANCHES" SUR LA COMMUNE DE LAVARDENS, EXPLOITES PAR LA SAS

ETABLISSEMENTS RESCANIERES (50 pages) Page 228

32-2020-12-14-004 - Decision prorogeant de 6 mois la validité de la liste d'aptitude aux

fonctions de commissaire enquêteur (2 pages) Page 279

Secrétariat général commun départemental
32-2020-12-16-001 - MS SAD MADY Magalie Recepisse declaration SAP878115872

16-12-20 (1 page) Page 282

Sous-préfecture de Mirande
32-2020-12-16-002 - SP-MIRANDE-20121611310 (2 pages) Page 284

32-2020-12-17-002 - SP-MIRANDE-20121711240 (2 pages) Page 287

4



ARS

32-2020-12-08-007

ADSEA DT modificative décembre 2020

ARS - 32-2020-12-08-007 - ADSEA DT modificative décembre 2020 5



ADSEA DU GERS - 320782998 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4426 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de GERS 

en date du 10/01/2020 ; 

 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AUTISME ADSEA LA CONVENTION - 

320004955 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP "PHILIPPE MONELLO" AUCH - 320780042 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PHILIPPE MONELLO - 320782113 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA CONVENTION - 320782154 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2 397 en date du 22/10/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

Au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 

par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADSEA DU GERS (320782998) dont le siège est 

situé 8, AV PIERRE MENDES FRANCE, 32000, AUCH, a été fixée à 8 292 132.07€, dont : 

- -118 842.23€ à titre non reconductible dont 127 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 8 165 132.07 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 680 427.67€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320004955 
0.00 0.00 0.00 439 979.10 0.00 0.00 0.00 

320780042 4 711 494.29 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782113 1 427 288.82 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782154 1 586 369.86 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320004955 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320780042 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782113 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782154 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 8 165 132.07€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 680 427.67€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 165 132.07€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/11/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 8 410 974.30€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

2 / 3 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 700 914.53€ 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 8 410 974.30 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320004955 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320780042 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782113 
0.00 0.00 0.00 

 

 

0.00 0.00 0.00 0.00 

320782154 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320004955 
0.00 0.00 0.00 439 004.64 0.00 0.00 0.00 

320780042 4 693 243.92 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782113 1 420 445.99 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782154 1 858 279.75 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 8 410 974.30€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 700 914.53€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA DU GERS (320782998) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 

cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à AUCH, 

 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental 

Le 08/12/2020 
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32-2020-12-21-004

Arrêté déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement sis

"Capdelane" à Demu sur la parcelle cadastrée section BA,

n° 61
Arrêté insalubrité remédiable "Capdelane" à Demu
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ARRETE n°
déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement situé lieu-dit « Capdelane »

à DEMU (32190) sur la parcelle cadastrée section BA, n° 61
 

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ;

VU la visite technique du 30 septembre 2020 sur le logement situé lieu-dit « Capdelane » à DEMU (32190) sur la parcelle
cadastrée section BA, n° 61 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de  l’Agence Régionale de Santé Occitanie dûment
habilité et assermenté ;

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 22 octobre 2020 constatant l’insalubrité de ce logement,
mis à disposition du propriétaire et de l’occupant à la préfecture du Gers et à la mairie de Dému ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 15 décembre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres
à y remédier ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux
motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Infiltration d’eaux pluviales ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Développement de moisissures ;

• Installation électrique dangereuse ;

• Insuffisance d’éclairement naturel dans certaines pièces de vie ;

• Risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr

Tél : 05 62 61 55 46

Cité Administrative – Place de l'Ancien Foirail – 32020 AUCH cedex 9

Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégation départementale du Gers

Le Préfet du Gers

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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• Moyens de chauffage insuffisants ;

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès  lors  qu'il  y  a lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées par le
CoDERST ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Le logement situé lieu-dit « Capdelane » à DEMU (32190) sur la parcelle cadastrée section BA, n° 61, occupé
par  Mme FINGONNET Laure et M. BICTEL Julien, propriété de M. ROUMAT Francis Joël, né le 18 novembre 1961 à
Eauze est déclaré insalubre.
Cet immeuble a été acquis par acte notarié du 26 mai 1984 réalisé en l’étude de Me Saint Sever, publié au service de
publicité foncière le 12 juin 1984, sous la référence 2946.5.

ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient au propriétaire mentionné à l’article 1 de réaliser selon
les règles de l’art les mesures ci-après :

- dans un délai de 1 mois :

• Supprimer tout risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;

• Doter le logement d’un système d’ouverture et de ventilation efficace, permanent et sûr ;

• Faire mettre en sécurité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation ;

• Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;
- dans un délai de 8 mois :

• Rechercher les causes d’humidité excessive, y remédier de manière efficace et durable et remettre en état
les revêtements et ouvrages dégradés ;

• Lutter de manière efficace et durable contre la présence de moisissures dans le logement. ;

La  non-exécution  des  mesures  prescrites  dans  les  délais  précisés  ci-avant  expose le  propriétaire  au  paiement  d’une
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code de la santé publique.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées,  l’autorité administrative pourra les exécuter
d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article
L.1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de main levée de l'insalubrité.

La  main  levée du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée qu’après  constatation  de  la  conformité  de  la
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents.
Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des
travaux dans les règles de l’art.

ARTICLE 4 : Si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable, en
raison  de  leur  nature,  leur  importance,  des  risques  ou  nuisances  qu’ils  engendrent,  un  hébergement  temporaire  de
l’occupant devra être assuré par le propriétaire dans les conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué à ses frais par la
collectivité publique conformément à l’article L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales
prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr

Tél : 05 62 61 55 46

Cité Administrative – Place de l'Ancien Foirail – 32020 AUCH cedex 9
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construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

A compter de la notification du présent arrêté, les locaux devenus vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition,
pour quelque usage que ce soit.

ARTICLE 5  :  Le présent  arrêté  sera  notifié  au  propriétaire mentionné à l’article  1 ainsi  qu’aux  occupants des  locaux
concernés. Il sera également affiché à la mairie de DEMU ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire,
et enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Il  sera transmis au Procureur de  la République, au Lieutenant-Colonel,  commandant le groupement de gendarmerie du
Gers, au Maire de Dému, à la sous-préfète de Condom, au Service Logement Habitat et Urbanisme (SLHU) de la  Direction

Territoires et Développement Durable (DTDD) du Conseil Départemental, à la Direction Départementale des Territoires, à la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de
l’Agence Nationale de l’Habitat  (ANAH),  à l’Agence Départementale d’Information sur  le Logement (ADIL), à la  Caisse
d’Allocations Familiales, à la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Condom, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie, M. le directeur départemental des territoires et M. le maire de Dému, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale

signé : Edwige DARRACQ
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ANNEXE

Article L521-1 du code de la construction et de l’habitation

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire
ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale.

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants :

-  lorsqu'un  immeuble  fait  l'objet  d'une  déclaration  d'insalubrité,  d'une  mise  en  demeure  ou  d'une  injonction  prise  en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé
publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier
à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne
l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au
péril rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité en application de l'article L.123-3.

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes
auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une
mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la
notification de cette mise en demeure.

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font
l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la
santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L.123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi
de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de
la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code
de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer
ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.

Les  loyers  ou  toutes  autres  sommes  versées  en  contrepartie  de  l'occupation  du  logement  indûment  perçus  par  le
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers
dont il devient à nouveau redevable.

II. Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de
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la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est
celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de
l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil.

III. Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date
limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.

Une  déclaration  d'insalubrité,  un  arrêté  de  péril  ou  la  prescription  de  mesures  destinées  à  faire  cesser  une  situation
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve
des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II
de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du
propriétaire ou de l'exploitant.

Si  un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé
publique  est  manifestement  suroccupé,  le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  l'hébergement  des  occupants
jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire
dans les  conditions  prévues à  l'article  L.  521-3-2.  En cas  de  défaillance du propriétaire  ou  de  l'exploitant,  le  coût  de
l'hébergement est mis à sa charge.

II. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation
à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu
de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses
frais de réinstallation.

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues
à l'article L. 521-3-2.

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du
dernier alinéa de l'article 1724 du code civil  ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction
définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L.
123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour
les héberger ou les reloger.

II. Lorsqu’une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-
22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25,  L.  1331-26-1 et  L.  1331-28 du code de  la  santé publique est  assortie  d'une
interdiction  temporaire  ou  définitive  d'habiter  et  que le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré  l'hébergement  ou  le
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relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il  est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en
application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des
dispositions du III.

III. Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat
prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a
pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.

IV.  Lorsqu’une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société  d'économie  mixte  ou  un
organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des
frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.

V. Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les
droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.

VI. La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment
pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en
matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre
exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.

VII. Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L 1337-4 du code de la santé publique

I. Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ;
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II
de l'article L. 1331-28.

II. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23.

III. Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur
le fondement de l'article L. 1331-22 ;
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement,
de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure
lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.
1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ;
- le fait,  de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ;
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-
22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.

IV. Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du  fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement  des personnes et  ayant  servi  à
commettre l'infraction ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
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V. Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au
8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et ayant servi à commettre l'infraction.
VI. Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation.

Article L 521-4 du code de la construction et de l’habitation

I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le
menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien
qu'étant en mesure de le faire.

II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L.651-10 du présent code.

Article L111-6-1 du code de la construction et de l’habitation

Sont interdites :

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont
déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés
dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de
parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il  s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés
d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits
locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux
usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application
de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de
l'article L. 1334-5 du même code ;

-toute  division  par  appartements  d'immeuble  de  grande  hauteur  à  usage  d'habitation  ou  à  usage  professionnel  ou
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de
l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.
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Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en vente, en
location  ou  à  la  disposition  d'autrui  des  locaux  destinés  à  l'habitation  et  provenant  d'une  division  réalisée  en
méconnaissance des interdictions définies au présent article.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans
au  plus,  d'exercer  une activité  professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que les  facilités  que procure  cette  activité  ont  été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, la
confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à
commettre l'infraction.
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ARRETE n°
déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement situé lieu-dit « Le Cordonnier »
à BEAUMARCHES (32160) sur la parcelle cadastrée section D, n° 1258 

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ;

VU la visite technique du 22 septembre 2020 sur le logement situé lieu-dit « Le Cordonnier » à BEAUMARCHES (32160) sur
la parcelle cadastrée section D, n° 1258  par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Occitanie
dûment habilité et assermenté ;

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 22 octobre 2020 constatant l’insalubrité de ce logement,
mis à disposition du propriétaire et de l’occupant à la préfecture du Gers et à la mairie de Beaumarchès ;

VU les éléments portés à la  connaissance  des membres du conseil  départemental  de l’environnement et  des risques
sanitaires  et  technologiques  (CoDERST) par les propriétaires et  les occupants du logement  lors  de sa séance du 15
décembre 2020 ; 

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 15 décembre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres
à y remédier ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux
motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Développement de moisissures ;

• Installation électrique dangereuse ;

• Absence de WC ;

• Système de collecte et de traitement des eaux usées dangereux ;
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• Défaut de prévention du risque de chute ;

• Défaut de dispositif d’alerte incendie ;

• Risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;

• Moyens de chauffage sûrs insuffisants ;

• Risque d’intoxication par le plomb présent dans les peintures..

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès  lors  qu'il  y  a lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées  par  le
CoDERST ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Le logement situé lieu-dit « Le Cordonnier » à BEAUMARCHES (32160) sur la parcelle cadastrée section D, n°
1258, occupé par  Mme LAFLEUR Sabrina et ses trois enfants, propriété de M. CHAUVIN Jean Régis né le 3 mai 1933 à
Beaumarchès et de Mme COME Thérèse Marie Noélie née le 4 mars 1934 à Courties est déclaré insalubre.
Cet immeuble a été acquis par acte du 12 juillet 2006, publié au service de publicité foncière le 5 octobre 2006, sous la
référence d'enliassement 3204P01 2006P6569.

ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser
selon les règles de l’art les mesures ci-après :

- dans un délai de 2 mois :
• Doter le logement de WC ;
• Faire mettre en sécurité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation ;
• Doter le logement d’un système d’ouverture et de ventilation efficace, permanent et sûr ; 
• Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;
• Supprimer tout risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;
• Sécuriser l’accès à la fosse septique ;

- dans un délai de 12 mois :
• Rechercher les causes d’humidité excessive, y remédier de manière efficace et durable et remettre en état

les revêtements et ouvrages dégradés
• Lutter de manière efficace et durable contre la présence de moisissures dans le logement ;
• Prévenir efficacement tout risque de chute ;
• Doter le logement d’un système de collecte, d’évacuation et de traitement des eaux usées conforme.

La non-exécution des mesures prescrites dans les délais précisés ci-avant  expose les propriétaires au paiement d’une
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code de la santé publique.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées,  l’autorité administrative pourra les exécuter
d’office aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article
L.1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de main levée de l'insalubrité.

La  main  levée du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée qu’après  constatation  de  la  conformité  de  la
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents.
Les propriétaires mentionnés à l’article 1 tiennent à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation
des travaux dans les règles de l’art.

ARTICLE 4 : Compte tenu de la nature et  de l’importance des désordres constatés, le logement susvisé  est interdit  à
l’habitation à titre temporaire à compter du 8ème jour suivant la notification du présent arrêté, pour une durée de trois mois
ou jusqu’à la constatation de la bonne réalisation des travaux prescrits dans un délai de 2 mois par l’article 2.
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Le propriétaire mentionné à l’article 1 doit, dans un délai de 7 jours à compter de la notification informer le maire, ou le
préfet, de l’offre d’hébergement qu’il a faite aux occupants pour se conformer à l’obligation prévue au I de l’article L.521-3-1
du code de la construction et de l’habitation.
A défaut, pour les propriétaires d’avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué à ses frais par
la collectivité publique conformément à l’article L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation.

Si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité, prescrits dans un délai de 12 mois, rendent temporairement le
logement  inhabitable,  en  raison  de  leur  nature,  leur  importance,  des  risques  ou  nuisances  qu’ils  engendrent,  un
hébergement temporaire des occupants devra être assuré par les propriétaires dans les conditions précisées aux articles
L.521-1 à L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales
prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

A compter de la notification du présent arrêté, les locaux devenus vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition,
pour quelque usage que ce soit.

ARTICLE 5  : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1 ainsi qu’aux occupants des locaux
concernés. Il sera également affiché en mairie de BEAUMARCHES ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE  6 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  publicité  foncière dont  dépend  l'immeuble,  aux  frais  des
propriétaires, et enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Il  sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du
Gers, au Maire de Beaumarchès, à la sous-préfète de Mirande, au Service Logement Habitat et Urbanisme (SLHU) de la
Direction  Territoires et  Développement  Durable  (DTDD)  du  Conseil  Départemental,  à  la  Direction  Départementale  des
Territoires, à la Direction Départementale de la  Cohésion Sociale et  de la Protection des Populations, à la Délégation
Départementale de l’Agence Nationale de  l’Habitat  (ANAH),  à l’Agence Départementale d’Information sur  le  Logement
(ADIL),  à  la  Caisse  d’Allocations  Familiales,  à  la  Mutualité  Sociale  Agricole  Midi-Pyrénées  Sud  et  à  la  Chambre
Départementale des Notaires.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Mirande, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie, M. le directeur départemental des territoires et M. le maire de Beaumarchés, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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ANNEXE

Article L521-1 du code de la construction et de l’habitation

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire
ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale.

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants :

-  lorsqu'un  immeuble  fait  l'objet  d'une  déclaration  d'insalubrité,  d'une  mise  en  demeure  ou  d'une  injonction  prise  en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé
publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier
à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne
l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au
péril rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité en application de l'article L.123-3.

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes
auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une
mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la
notification de cette mise en demeure.

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font
l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la
santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L.123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi
de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de
la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code
de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer
ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.

Les  loyers  ou  toutes  autres  sommes  versées  en  contrepartie  de  l'occupation  du  logement  indûment  perçus  par  le
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers
dont il devient à nouveau redevable.

II. Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de
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la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est
celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de
l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil.

III. Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date
limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.

Une  déclaration  d'insalubrité,  un  arrêté  de  péril  ou  la  prescription  de  mesures  destinées  à  faire  cesser  une  situation
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve
des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II
de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du
propriétaire ou de l'exploitant.

Si  un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé
publique  est  manifestement  suroccupé,  le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  l'hébergement  des  occupants
jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire
dans les  conditions  prévues à  l'article  L.  521-3-2.  En cas  de  défaillance du propriétaire  ou  de  l'exploitant,  le  coût  de
l'hébergement est mis à sa charge.

II. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation
à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu
de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses
frais de réinstallation.

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues
à l'article L. 521-3-2.

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du
dernier alinéa de l'article 1724 du code civil  ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction
définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L.
123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour
les héberger ou les reloger.

II. Lorsqu’une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-
22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25,  L.  1331-26-1 et  L.  1331-28 du code de  la  santé publique est  assortie  d'une
interdiction  temporaire  ou  définitive  d'habiter  et  que le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré  l'hébergement  ou  le
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relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il  est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en
application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des
dispositions du III.

III. Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat
prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a
pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.

IV.  Lorsqu’une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société  d'économie  mixte  ou  un
organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des
frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.

V. Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les
droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.

VI. La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment
pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en
matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre
exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.

VII. Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L 1337-4 du code de la santé publique

I. Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ;
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II
de l'article L. 1331-28.

II. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23.

III. Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur
le fondement de l'article L. 1331-22 ;
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement,
de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure
lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.
1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ;
- le fait,  de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ;
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-
22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.

IV. Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du  fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement  des personnes et  ayant  servi  à
commettre l'infraction ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
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V. Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au
8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et ayant servi à commettre l'infraction.
VI. Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation.

Article L 521-4 du code de la construction et de l’habitation

I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le
menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien
qu'étant en mesure de le faire.

II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L.651-10 du présent code.

Article L111-6-1 du code de la construction et de l’habitation

Sont interdites :

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont
déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés
dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de
parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il  s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés
d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits
locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux
usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application
de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de
l'article L. 1334-5 du même code ;

-toute  division  par  appartements  d'immeuble  de  grande  hauteur  à  usage  d'habitation  ou  à  usage  professionnel  ou
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de
l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.
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Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en vente, en
location  ou  à  la  disposition  d'autrui  des  locaux  destinés  à  l'habitation  et  provenant  d'une  division  réalisée  en
méconnaissance des interdictions définies au présent article.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans
au  plus,  d'exercer  une activité  professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que les  facilités  que procure  cette  activité  ont  été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, la
confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à
commettre l'infraction.
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ARRETE n° 
mettant en demeure d’exécuter des mesures de sortie d’insalubrité d’un logement 
sis 10, rue du Buguet à Mauvezin (32120) sur la parcelle cadastré section AE, n° 4

 

 

VU les articles L.1331-28, L.1331-28-1, L.1331-29, R.1331-5 et suivants du Code de la Santé Publique ;

VU l’arrêté préfectoral n° 32-2020-07-23-007 du 23 juillet 2020 déclarant l’insalubrité d’un logement  10 rue du Buguet à
Mauvezin (32120) sur la parcelle cadastré section AE, n° 4, notifié le 3 août 2020 à M. LAURAIN Frederick et M. BOULAY
Sébastien, propriétaires, par courrier recommandé avec accusé de réception réceptionné et affiché en mairie ainsi que sur
la façade de l’immeuble le 3 août 2020 ;

VU le courrier du 4 novembre 2020 de la délégation départementale du Gers de l'Agence Régionale de Santé Occitanie
(ARS), non retiré  par les propriétaires, demandant de justifier la réalisation des travaux de suppression de tout risque
d’intoxication par le plomb présent dans les peintures prescrit sous 1 mois par l’arrêté susmentionné ;

VU le constat de risque d’exposition au plomb présent dans les peintures réalisé le 24 novembre 2020 transmis aux services
de la délégation départementale du Gers de l’agence régionale de santé Occitanie le 28 novembre 2020 par courriel ;

CONSIDERANT  qu’il  ressort du diagnostic transmis que le logement présente des revêtements dégradés contenant du
plomb à des concentrations supérieures aux seuils réglementaires ;

CONSIDÉRANT que la présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils
réglementaires met en cause la santé des occupants et particulièrement celle des enfants de moins de 6 ans ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : MM.  LAURAIN Frederick et  BOULAY Sébastien, domiciliés 13 T, Les Mougneaux à Les Peintures (33230)
sont mis en demeure d’exécuter les mesures prescrites, et dont le délai est échu, par l’arrêté d’insalubrité N° 32-2020-07-
23-007 du 23 juillet 2020  dans le délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, à savoir :

- supprimer tout risque d’intoxication par le plomb présent dans les peintures.

ARTICLE 2 : Faute de respecter la présente mise en demeure dans le délai imparti, les mesures prescrites à l’article 1 ci-
dessus pourront être réalisées d’office par la commune ou par l’État aux frais des propriétaires ou de leurs ayants droits. 
La créance de la commune -  ou de l’État  -  résultant  des frais  d’exécution d’office,  incluant  le coût de l’ensemble des
mesures que cette exécution a rendu nécessaires, sera recouvrée comme en matière de contributions directes, et garantie,
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le cas échéant, par un privilège spécial immobilier.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1 ci-dessus. Il sera affiché en mairie de
Mauvezin ainsi que sur la façade de l’immeuble.

ARTICLE 4 :  Il  sera  transmis  au  Procureur  de  la  République,  au  Lieutenant-Colonel,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  du  Gers,  au  Maire  de  Mauvezin,  à  la  sous-préfecture  de  Condom,  à  la  Direction  Départementale  des
Territoires, à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et  de la Protection des Populations,  à la  Délégation
Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), et à l’Agence Départementale d’Information sur le Logement
(ADIL).

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE  6 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Condom, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie,  M.  le  directeur  départemental  des  territoires et  M.  le  maire de Mauvezin,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale
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ARRETE n°
portant modification de l'arrêté préfectoral n ° 32-2020-10-22-003 du 22 octobre 2020

déclarant l’insalubrité remédiable d’un logement situé 5 Rue André Bourdieu à CAZAUBON
(32150) cadastré section AT, parcelle n° 11 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ;

VU la visite technique du 11 février 2020 sur le logement situé 5 Rue André Bourdieu à CAZAUBON (32150), sur la parcelle
cadastrée AT, n° 11 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 4 mars 2020 constatant l’insalubrité de ce logement, mis à
disposition du propriétaire et de l’occupant à la préfecture du Gers et à la mairie de Cazaubon ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 13 octobre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à
y remédier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 32-2020-10-22-003 du 22 octobre 2020 ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux
motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Infiltration d’eaux pluviales ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Développement de moisissures ;

• Installation électrique dangereuse ;

• Insuffisance d’éclairement naturel dans certaines pièces de vie ;

• Risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;
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• Moyens de chauffage insuffisants ;

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès  lors  qu'il  y  a lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées  par  le
CoDERST ;

CONSIDERANT que  les  délais  mentionnés dans l’arrêté  préfectoral  d’insalubrité  n° 32-2020-10-22-003 du  22  octobre
2020 ne correspondent pas aux préconisations émises par les membres du CoDERST lors de la séance du 13 octobre
2020 ;

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de modifier les délais accordés dans l’arrêté préfectoral d’insalubrité n° 32-2020-10-
22-003 du 22 octobre 2020 afin que ceux-ci soient conformes à l’avis émis par le CoDERST dans sa séance du 13 octobre
2020 ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : L’article 2 de l’arrêté d’insalubrité n° 32-2020-10-22-003 du 22 octobre 2020 est modifié ainsi qu’il suit :

Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser selon les règles
de l’art les mesures ci-après :

− dans un délai de 2 mois :
o Faire mettre en sécurité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation ;

o Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;

Le reste est inchangé.

ARTICLE 2 :  Le  délai  accordé pour la  réalisation des mesures appropriées à  la  sortie  d’insalubrité  reprises ci-dessus
courent à compter de la notification du présent arrêté.

Le délai accordé pour la réalisation des mesures appropriées à la sortie d’insalubrité non modifiées par le présent arrêté
courent à compter de la notification, par affichage en mairie et sur la façade de l’immeuble, de l’arrêté d’insalubrité n° 32-
2020-10-22-003 du 22 octobre 2020.

L’arrêté d’insalubrité n° 32-2020-10-22-003 du 22 octobre 2020 modifié est repris en annexe.

ARTICLE  3 :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  la  S.C.I  NEXUS  (SIREN  501  882  484),  domiciliée  lieu-dit  LE  VAU  à
MONTRELAIS (44370) ainsi qu’aux occupants des locaux concernés. Il sera également affiché à la mairie de Cazaubon
ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE 4  :  Le présent  arrêté sera transmis au Procureur de  la  République,  au  Lieutenant-Colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie du Gers,  au Maire de Cazaubon, à la sous-préfecture de Condom, au Service Logement
Habitat et Urbanisme (SLHU) de la  Direction Territoires et Développement Durable (DTDD) du Conseil Départemental, à la

Direction Départementale des Territoires, à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations,  à  la  Délégation  Départementale  de  l’Agence  Nationale  de  l’Habitat  (ANAH),  à  l’Agence  Départementale
d’Information sur le Logement (ADIL), à la Caisse d’Allocations Familiales, à la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées
Sud et à la Chambre Départementale des Notaires.

ARTICLE  5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux  auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse
dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
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- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE  6 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Condom, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie,  M. le directeur départemental  des territoires et  M.  le  maire de Cazaubon,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr

Tél : 05 62 61 55 46

Cité Administrative – Place de l'Ancien Foirail – 32020 AUCH cedex 9

AUCH, le 21 décembre 2020

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale

signé : Edwige DARRACQ
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ANNEXE

ARRETE n° 32-2020-10-22-003 du 22 octobre 2020
déclarant l’insalubrité remédiable d’un logement situé 5 Rue André Bourdieu à CAZAUBON

(32150) cadastré section AT, parcelle n° 11

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ;

VU la visite technique du 11 février 2020 sur le logement situé 5 Rue André Bourdieu à CAZAUBON (32150), sur la parcel le
cadastrée AT, parcelle n° 11 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 4 mars 2020 constatant l’insalubrité de ce logement, mis à
disposition du propriétaire et de l’occupant à la préfecture du Gers et à la mairie de Cazaubon ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 13 octobre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à
y remédier ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux
motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Infiltration d’eaux pluviales ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Développement important de moisissures ;

• Installation électrique dangereuse ;

• Infestation par des insectes xylophages ;

• Insuffisance d’éclairement naturel dans certaines pièces de vie ;

• Moyens de chauffage insuffisants ;

• Présence d’entrées d’air parasites ;

• Risque de chutes.

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès lors  qu'il  y  a lieu  de  prescrire les mesures  appropriées  à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées  par le
CoDERST ;

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr

Tél : 05 62 61 55 46

Cité Administrative – Place de l'Ancien Foirail – 32020 AUCH cedex 9

Le Préfet du Gers

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Le logement situé 5 Rue André Bourdieu à CAZAUBON, cadastré section AT, parcelle n° 11, occupé par  M. et
Mme LENTIN, propriété de la S.C.I NEXUS (SIREN 501 882 484), domiciliée lieu-dit LE VAU à  MONTRELAIS (44370), est
déclaré insalubre.
Cet immeuble a été acquis par acte notarié du  23 mai 2008 reçu par Maître TARTAS, notaire à Labastide d’Armagnac,
publié au service de publicité foncière le 23 juillet 2008, sous la référence d’enliassement 3204P02 2008P1369.

ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser
selon les règles de l’art les mesures ci-après :

- dans un délai de 2 mois :
o Faire mettre en sécurité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation ;
o Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;

- dans un délai de 8 mois :
o Rechercher les causes d’humidité excessive, y remédier de manière efficace et durable et remettre en état les

revêtements et ouvrages dégradés ;
o Doter le logement d’un système d’ouverture et de ventilation efficace, permanent et sûr ;
o Lutter de manière efficace et durable contre la présence de moisissures dans le logement ;
o Prévenir efficacement les risques de chutes ;
o Lutter de manière efficace et durable contre la présence d’insectes xylophage dans le logement et fournir une

attestation de bon état de la structure ;
o Doter toutes les pièces de vie d’ouvrants de tailles suffisantes afin de permettre une ventilation et un apport de

lumière naturelle suffisants.

La  non-exécution  des  mesures  prescrites  dans  les  délais  précisés  ci-avant  expose le  propriétaire  au  paiement  d’une
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code de la santé publique.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées,  l’autorité  administrative pourra les exécuter
d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article
L.1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de main levée de l'insalubrité.

La  main  levée du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée qu’après  constatation  de  la  conformité  de  la
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents.
Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des
travaux dans les règles de l’art.

ARTICLE 4 : Si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable, en
raison  de  leur  nature,  leur  importance,  des  risques  ou  nuisances  qu’ils  engendrent,  un  hébergement  temporaire  de
l’occupant devra être assuré par le propriétaire dans les conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué à ses frais par la
collectivité publique conformément à l’article L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales
prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe.
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A compter de la notification du présent arrêté, les locaux devenus vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition,
pour quelque usage que ce soit.

ARTICLE 5  : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1 ainsi qu’aux occupants des locaux
concernés. Il sera également affiché à la mairie de Cazaubon ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire,
et enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Il  sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du
Gers, au Maire de Cazaubon, à la sous-préfecture de Condom, aux services de la Direction de l’Insertion et des Solidarités
Actives (DISA) du Conseil Départemental, à la Direction Départementale des Territoires, à la Direction Départementale de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat
(ANAH),  à  l’Agence  Départementale  d’Information  sur  le  Logement  (ADIL),  à  la  Caisse  d’Allocations  Familiales,  à  la
Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Condom, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie,  M. le  directeur départemental  des territoires et  M.  le maire de Cazaubon,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr
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DECISION TARIFAIRE N°4436 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAS HELIOS - 320783319 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS HELIOS (320783319) sise 0,  , 32400, SAINT GERME et gérée par l’entité 

dénommée SARL HELIOS (320000193) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de GERS en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2426 en date du 23/10/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAS HELIOS - 

320783319 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
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6 694 331.08 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

119 705.39 

TOTAL Recettes 

0.00 

5 344 000.00 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

222.11 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

30 155.39 

221 821.58 

680 155.39 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

181.33 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS HELIOS 

(320783319) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

670 175.69 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

500 000.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

89 550.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

Pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

6 694 331.08 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

5 972 509.50 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 90 550.00€ s’établit à 5 881 959.50€. 
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Article 4 

Par délégation le Délégué Départemental 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative 

d'appel de Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL HELIOS » (320000193) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 08/12/2020 Fait à AUCH, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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32-2020-12-14-003

Arrêté portant modification de l’arrêté

n°32-2018-07-23-002 en date du 23 juillet 2018 de mise en

demeure de respect de la réglementation concernant le

traitement et le rejet des eaux résiduaires urbaines de

l’agglomération de MARAMBAT

Assainissement
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Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : Abrogation de l’arrêté de mise en demeure précédent

L’arrêté préfectoral n°32-2018-07-23-002 en date du 23 juillet 2018 susvisé est abrogé.

Article   2   : Réhabilitation de la station de traitement des eaux usées

La commune de Marambat est mise en demeure de :

- déposer au Service Eau et Risques de la Direction Départementale des Territoires, au plus tard le 30 juin 2022,
une note complémentaire au dossier de déclaration déposé en 2008 décrivant les nouveaux aménagements
envisagés ; ce dossier doit prévoir la réalisation des travaux selon l’échéancier maximum définit ci-après et
mentionner les modalités d'élimination des matériaux pollués (résidus de pneus, sables, ...) ;

- faire réaliser les travaux de remplacement des filtres et de réhabilitation des organes d'alimentation de la station de
traitement des eaux usées avant le 31 décembre 2022 ;

- faire procéder à la mise en service du nouveau système d’assainissement de l’agglomération de Marambat
répondant aux obligations mentionnées ci-dessus avant le 31 décembre 2022.

Article 3 : Fonctionnement transitoire

Afin de s'assurer de l'absence de dégradation de la qualité du rejet, la commune de Marambat réalise un suivi de la qualité
du rejet sur les paramètres suivants (métaux lourds) : Plomb, Zinc, Nickel, Cadmium, Chrome, Cuivre et Fer.

Les prélèvements sont réalisés en sortie de station, dans une zone permettant une décantation des effluents, afin de
prélever un maximum de substances.

Les prélèvements et analyses sont réalisés sur la base d'une fréquence trimestrielle (mars, juin, septembre et décembre)
jusqu'à la mise en service du nouveau système d'assainissement visé à l'article 2. Les résultats des contrôles effectués sont
transmis pour information au service eau et risques dans le courant du mois suivant la réalisation des analyses.

Si les analyses mettent en évidence des concentrations de micropolluants supérieures aux normes de qualité
environnementale après dilution dans l'Osse, une solution de traitement transitoire est proposée par la commune de
Marambat dans un délai d'un mois à compter de la date du constat.

Si les analyses réalisées en sortie de station sont exemptes de micropolluants, ou si ceux-ci sont présents dans des
concentrations inférieures aux normes de qualité environnementale, la station de traitement des eaux usées peut continuer
à fonctionner sur les casiers n°1 et 3 des filtres existants (en alternance) jusqu'à la mise en service du nouveau système
d'assainissement visé à l'article 2.

Le casier de filtres n°2 ne doit plus être utilisé.

Article 4 : Dépollution

La commune doit procéder à une dépollution dans les secteurs identifiés comme pollués. La dépollution consiste en
l'enlèvement des matériaux pollués par les moyens les plus appropriés.

Les matériaux pollués sont acheminés par un transporteur équipé de matériel adapté, sans stockage intermédiaire, vers un
centre de traitement agréé.

Un projet préalable de dépollution est établi par la commune de Marambat. La carte et le projet préalable de dépollution sont
adressés pour avis au service eau et risques.

Article 5 : Validité de l’arrêté

La mise en œuvre des prescriptions fixées aux articles 2 et 4 rendra caduque le présent arrêté.
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DDT

32-2020-12-10-009

Arrêté prorogeant l’arrêté n° 32-2020-11-16-002 du 16

novembre 2020 autorisant la pêche destinée à sauvegarder

les espèces piscicoles dans le cadre de la mise en assec des

canaux de la Turaque sur la commune de BeaucairePêche
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PREF-CAB

32-2020-12-01-007

AP accordant la médaille d'honneur agricole - promotion

01 01 2021

AP accordant la médaille d'honneur agricole - promotion 01 01 2021
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32-2020-12-01-008

AP accordant la médaille d'honneur régionale,

départementale et communale - promotion 01 01 2021

AP accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale - promotion 01 01

2021
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32-2020-10-26-013

AP attribuant la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers -

promotion 04 12 2020

AP attribuant la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers - promotion 04 12 2020
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PREF-CAB

32-2020-12-18-002

AP Lettres de Félicitations - 01 01 2021

AP portant promotion de lettres de félicitations - promotion du 01 01 2021
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32-2020-09-01-019

AP Lettres de Félicitations - 14 07 2020

AP portant promotion de lettres de félicitations - 14 07 2020
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PREF-CAB

32-2020-12-18-001

AP MJSEA Echelon Bronze - 01 01 2021

AP accordant la médaille de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif - promotion 01

01 2021
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32-2020-09-01-018

AP MJSEA Echelon bronze - 14 juillet 2020

AP accordant la médaille de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif - promotion 14

07 2020
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PREF-CAB

32-2020-12-15-002

Arrêté de nomination maire honoraire Michelle LANNES

Titre de maire honoraire conféré à Mme Michelle LANNES, ancienne maire d'Endoufielle
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32-2020-12-18-005

Arrêté établissant la liste des établissements recevant du

public (ERP) qui bénéficient d'un report de l'échéance de

leur visite périodique
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PREF-CAB

32-2020-12-22-009

Arrêté établissant la liste des supports habilités à recevoir

des annonces judiciaires et légales dans le département du

Gers pour l'année 2021
Habilitation annonces judiciaires et légales
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PREF-CAB

32-2020-12-17-001

Arrêté fixant la composition de la commission

départementale de vidéoprotection

Arrêté fixant la composition de la commission départementale de vidéoprotection
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Préfecture du Gers
Direction des services du Cabinet

Service des sécurités

ARR  Ê  T  É    n° ……………..
fixant la composition de la commission départementale

de vidéoprotection

Le Préfet du Gers,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, livre II,  titre V, et notamment les articles L.251-4 et
R.251-7 et suivants ;

VU  la  loi  n°  2011-267  du  14  mars  2011  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
performance de la sécurité intérieure, notamment son chapitre III, section 4 ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, article 2 ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Xavier BRUNETIÉRE, préfet du Gers ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  29  mars  2017  portant  modification  de  la  commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’ordonnance n° 28/2020 en date du 27 janvier 2020 de M. le premier président de la cour
d’appel  d’Agen  portant  désignations  du  président  titulaire  et  de  son  suppléant  et  son
courrier du 8 décembre 2020 ;

VU le courrier du 16 juillet 2020 portant désignations des représentants de la chambre de
commerce et d’industrie d’Auch et du Gers en Gascogne ;

VU le courriel  de l’association des maires du Gers en date du 4 décembre 2020, portant
désignation du titulaire et du suppléant des représentants des maires ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.  Benoît
COURTIAUD, directeur des services du cabinet de la préfecture du Gers ;

SUR proposition de M. le directeur des services du cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er :
La commission départementale des systèmes de vidéoprotection est composée 

comme suit :

.../…

Mél. : nadine.roques@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 43 19
3 Place du Préfet Claude Erignac - 32000 AUCH
www.gers.gouv.fr
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- 2 -

- Président :
. titulaire : M. Jean-Michel DUREYSSEIX, désigné en qualité de personnalité 

qualifiée par M. le président de la Cour d’appel d’Agen ;
 . suppléant : M. Laurent FRIOURET, désigné en qualité de personnalité qualifiée 
par M. le président de la Cour d’appel d’Agen.

- Représentant des maires :
. titulaire : M. Pierre-Yves ARNAUD, maire de Nougaroulet
. suppléant : M. Olivier SOUARD, maire d’Antras

- Représentant de la chambre de commerce et d’industrie :
. titulaire : M. Christophe DARTUS, garage Mercedes Toyota à Auch
. suppléants : M. Olivier BAUDU, directeur Auch Hyper Distribution

            M. Loïc BONNECAZE, responsable technique sécurité et
            maintenance Auch Hyper Distribution

- Personnalité qualifiée :
. M. Pierre LASCOMBES, retraité de la police nationale.

ARTICLE 2 :
Les  représentants  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie,  désignés

respectivement ci-dessous, sont nommément désignés en qualité de référents sûreté :

- pour les zones urbaines : Brigadier Frédéric MATHIO
- pour les zones rurales : Adjudant-Chef Stéphane HABERNET

Ils assistent aux travaux de la commission mais ne participent pas au vote.
Le secrétariat est assuré par le service des sécurités de la préfecture.

ARTICLE 3 :
Les  membres  de  la  commission  sont  désignés  pour  un  mandat  de  trois  ans,

renouvelable une fois.

ARTICLE 4 :
L’arrêté préfectoral n° 32.2017.03.29.002 du 29 mars 2017 est abrogé.

ARTICLE 5 :
Monsieur le directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

AUCH, le 17 décembre 2020

Mél. : nadine.roques@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 43 19
3 Place du Préfet Claude Erignac - 32000 AUCH
www.gers.gouv.fr

Pour le Préfet,
Le Directeur de Cabinet,

Benoît COURTIAUD.
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PREF-CAB

32-2020-12-17-005

Arrêté honorariat Maire de Saint-Sauvy André

Marquisseau

Arrêté conférant la qualité de maire honoraire à Monsieur André MARQUISSEAU, ancien maire

de Saint-Sauvy de 1983 à 2020.
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Arrêté nomination Denis DELOUS maire honoraire de La

Romieu

Nomination de Monsieur Denis DELOUS, ancien maire de La Romieu, comme maire honoraire de

cette commune
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Arrêté préfectoral portant révision des dispositions du plan
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INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES
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"COUME D'ENVIVES" SUR LA COMMUNE DE

JEGUN ET AU LIEU-DIT "TERRES BLANCHES" SUR
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LA SAS ETABLISSEMENTS RESCANIERES
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